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(54) Dispositif de déminage pour véhicule civil ou militaire

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de démi-
nage destiné à équiper un véhicule civil ou militaire, com-
posé d’au moins un châssis (2), d’une lame (3) d’éva-
cuation et de dents (4) de scarification solidaires de la
lame (3).

Le dispositif comporte une sous-lame (7) disposée sous
la lame (3) et réglable en position par rapport à la lame
(3), la sous-lame (7) comportant des dents de reprise
(11). Les dents de reprise (11) sont disposées de manière
à être situées entre deux dents (4) de scarification.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de déminage d’un terrain et plus
particulièrement des charrues de déminage.
[0002] L’utilisation actuelle des charrues de déminage
de surface s’effectue par le maintien d’une charrue au
ras du sol par une interface hydraulique portée par un
véhicule tel un tracteur ou un véhicule blindé. La charrue
est pourvue de dents de scarification destinées à péné-
trer dans le sol et à en extraire des mines enfouies. Des
patins, solidaires de la charrue, permettent de régler la
profondeur d’enfoncement des dents, donc la profondeur
du déminage. La charrue comporte également une lame
permettant d’évacuer les mines extraites sur le côté du
chemin déminé.
[0003] Un inconvénient majeur des charrues actuelle-
ment connues réside dans le fait que lors de la scarifica-
tion, de la terre s’accumule au niveau de la lame, ce qui
engendre d’importantes forces de frottement et constitue
une contrainte au déplacement de la charrue. Il est alors
nécessaire que le véhicule supportant la charrue four-
nisse un effort important. Un autre inconvénient, lié à la
nature du sol et aux frottements, est l’usure prématurée
ou la rupture des dents de scarification.
[0004] Le but de la présente invention est de fournir
un dispositif de déminage présentant une faible résistan-
ce aux déplacements.
[0005] L’invention a donc pour objet un dispositif de
déminage destiné à équiper un véhicule civil ou militaire,
composé d’au moins un châssis, d’une lame d’évacua-
tion et de dents de scarification solidaires de la lame,
dispositif caractérisé en ce qu’il comporte une sous-lame
disposée sous la lame et réglable en position par rapport
à la lame.
[0006] Selon une caractéristique de l’invention, la
sous-lame comporte des dents de reprise.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les dents de reprise sont disposées de manière à être
situées entre deux dents de scarification.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les dents de scarification présentent une arête
supérieure et en ce que la sous-lame se déplace paral-
lèlement aux arêtes supérieures des dents de scarifica-
tion.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la lame se présente sous la forme d’une étrave centrale
et d’au moins deux demi-étraves disposées de part et
d’autre de l’étrave centrale.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’étrave centrale est fixée sur une structure porteuse re-
liée au châssis au moyen d’une liaison pivot horizontale.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’étrave centrale est solidaire d’un balancier supporté par
la structure porteuse au moyen d’une liaison pivot, ledit
balancier assurant un asservissement de l’étrave cen-
trale et étant indexé sur les demi-étraves latérales.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,

le dispositif comporte un balancier supporté par la struc-
ture porteuse au moyen d’une liaison pivot.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le balancier comporte des bras dont l’extrémité est pour-
vue de cylindres de contact destinés à coopérer avec les
demi-étraves latérales.
[0014] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, chaque dent de la lame est fixée à l’aide d’une
goupille cisaillable suivant un seuil ajustable pour per-
mettre la libération de ladite dent lors de la rencontre
avec un obstacle.
[0015] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, chaque dent est reliée à un câble électrique dont
la rupture indique l’absence de ladite dent.
[0016] Un tout premier avantage du dispositif selon l’in-
vention réside dans sa capacité à équiper aussi bien des
véhicules militaires que des véhicules civils, tels un trac-
teur agricole, un engin de déblaiement ou encore un en-
gin de travaux publics.
[0017] Un autre avantage du dispositif réside dans le
fait qu’il permet de diminuer les forces de frottement avec
le sol, ce qui diminue l’énergie nécessaire au déplace-
ment de la charrue.
[0018] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion donnée ci-après à titre indicatif en relation avec des
dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale de l’invention,
- les figures 2a et 2b représentent l’invention dans

deux configurations différentes,
- les figure 3a et 3b illustrent un moyen de réglage en

position d’une sous-lame,
- la figure 4 représente l’étrave centrale et sa structure

porteuse,
- la figure 5 illustre l’asservissement de l’étrave cen-

trale par rapport aux demi-étraves latérales, et
- les figures 6 à 8 illustrent un exemple de fixation des

dents de scarification.

[0019] La figure 1 est une vue générale représentant
un dispositif 1 de déminage selon l’invention. Ce dispo-
sitif de déminage (ou "charrue de déminage") est destiné
à équiper un véhicule civil ou militaire (non représenté)
et à être placé à l’avant de ce véhicule. Le dispositif 1
comporte un châssis 2 sur lequel est fixée une lame 3
d’évacuation, des bras 6 dont l’extrémité est pourvue de
patins 5 et un moyen 8 de fixation permettant de fixer le
dispositif 1 au véhicule destiné à le manoeuvrer. Le dis-
positif selon l’invention comporte également des dents 4
de scarification solidaires de la lame 3 (elle-même soli-
daire du châssis 2) et une sous-lame 7 disposée sous la
lame 3 et dont le principe d’utilisation sera expliqué par
la suite. La sous-lame 7 comporte des dents de reprise
11 disposées de manière à être situées entre deux dents
4 de scarification. Par ailleurs, on a aussi représenté des
déclencheurs magnétiques 10 pouvant équiper le dispo-
sitif 1.
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[0020] Dans cet exemple de réalisation, la lame 3 se
présente sous la forme d’une étrave centrale 3a et de
demi-étraves latérales 3b, 3c, disposées de part et
d’autre de l’étrave centrale 3a. Les demi-étraves 3b, 3c
comportent des extrémités 3d, 3e repliables. De telles
demi-étraves repliables sont déjà connues et ne néces-
sitent pas d’être spécifiquement décrites. On pourra ce-
pendant se référer à la demande de brevet
N°EP1434024 qui porte déjà sur le repli des extrémités
des étraves. L’étrave centrale 3a supporte un balancier
9 qui sera plus particulièrement décrit par la suite.
[0021] Les figures 2a et 2b représentent l’invention
dans deux configurations différentes et illustrent le prin-
cipe de fonctionnement de la lame 3 et de sa sous-lame 7.
[0022] La figure 2a illustre l’invention dans une pre-
mière configuration de déminage en profondeur. Dans
cette configuration, les dents de scarification 4 pénètrent
presque totalement dans le sol (par exemple 30 cm) et
la sous-lame 7 est disposée de manière à ce que ses
dents de reprise 11 affleurent le sol. Classiquement, la
profondeur de labourage (donc l’enfoncement des dents
de scarification dans le sol) est ajustée au moyen des
bras 6 (dont un seul est visible). Les patins 5 sont en
appui sur le sol et les bras 6 permettent de positionner
le châssis par rapport aux patins (donc au sol). La lame
3 et les dents 4 étant solidaires du châssis, sont donc
également ajustées en position par rapport au sol au
moyen des bras 6. L’utilisation d’une sous-lame munie
de dents de reprise permet avantageusement de laisser
un espace sous la lame 3 permettant l’évacuation de la
terre afin d’empêcher l’accumulation de terre dans la la-
me 3 et de diminuer les forces de frottement avec le sol.
Avantageusement encore, les dents de reprise 11 dis-
posées entre deux dents 4 de scarification permettent
de réaliser un effet de ratissage et d’empêcher les mines
de passer sous la sous-lame 7. Ainsi, on calculera la
distance inter-dent ainsi que la distance au-dessus du
sol à laquelle il faut disposer la sous-lame 7 en fonction
des dimensions des mines à récupérer, afin que les mi-
nes ne puissent passer entre deux dents. Afin de dimi-
nuer les forces de frottement, on veillera également à ce
que les dents de reprise 11 affleurent le sol sans y pé-
nétrer.
[0023] La figure 2b illustre l’invention dans une secon-
de configuration de déminage à profondeur moyenne.
Dans cette configuration, les dents de scarification 4 pé-
nètrent partiellement dans le sol (par exemple 20cm). La
sous-lame 7 est réglable en position par rapport à la lame
3 et est positionnée de manière à ce que ses dents de
reprise 11 affleurent le sol. On remarquera que les dents
4 de scarification présentent une arête supérieure 12. La
sous-lame 7 se déplace parallèlement aux arêtes supé-
rieures 12 des dents 4 de scarification afin que, quel que
soit l’enfoncement des dents de scarification, au niveau
du sol les dents de reprise 11 et les dents 4 de scarifica-
tion sont sensiblement alignées, ce qui, combiné au dé-
placement de la charrue, permet de ratisser le sol et de
faire remonter les mines déterrées qui vont alors glisser

sur la sous-lame 7 jusqu’à la lame 3 pour ensuite être
évacuées le long de la lame 3 jusqu’à une extrémité la-
térale de la lame et tomber sur le côté du chemin de
déminage. A cet effet, la cinématique de la sous-lame 7
est définie de manière à ce que la surface supérieure 13
de la sous-lame 7 et la surface 14 de la lame 3 forment
une surface sensiblement continue facilitant l’évacuation
des mines.
[0024] Les figures 3a et 3b illustrent un moyen de ré-
glage en position de la sous-lame 7.
[0025] La sous-lame 7 comporte un pied de lame 22
destiné à se positionner sous la lame 3, parallèlement à
cette dernière. Les dents de reprise 11 sous fixées sur
le pied de lame. Des poutres 20, sensiblement perpen-
diculaires au pied de lame 22, permettent la fixation et
le positionnement de la sous-lame par rapport à la lame 3.
[0026] La figure 3b illustre plus particulièrement le mo-
de de fixation et de positionnement de la sous-lame. Les
poutres 20 coulissent dans un logement 23 du châssis
2, sous la lame 3. Les poutres 20 comportent plusieurs
perçages 21 parallèles. Le châssis 2 comporte égale-
ment des orifices 24 destinés à coopérer avec les per-
çages 21. Le réglage en position de la sous-lame 7 par
rapport à la lame 3 est réalisée de la manière suivante :
On règle en position la profondeur de labourage. On dé-
place ensuite la sous-lame 7 par translation jusqu’à ce
que les dents de reprise 11 affleurent le sol. On déplace
sensiblement la sous-lame 7 afin que, pour chaque pou-
tre 20, un perçage 21 se trouve en regard d’un orifice 24
du châssis 2, et on place une goupille 25 au travers du
perçage 21 et de l’orifice 24 afin d’immobiliser la sous-
lame 7 par rapport au châssis.
[0027] La figure 4 représente l’étrave centrale 3a et sa
structure porteuse.
[0028] L’étrave centrale 3a est fixée sur une structure
porteuse 15. L’extrémité de la structure 15 opposée à
l’étrave centrale 3a est destinée à être reliée au châssis
2 (non représenté) au moyen d’une liaison pivot 18 ho-
rizontale. De la même manière que pour le châssis 2, la
structure 15 supporte des dents de scarification. Un ba-
lancier 9 est également supporté par la structure porteu-
se 15 au moyen d’une liaison pivot 17. Le balancier 7
comporte des bras 18 dont l’extrémité est pourvue de
cylindres de contact 16.
[0029] La figure 5 illustre l’asservissement de l’étrave
centrale par rapport aux demi-étraves latérales.
[0030] L’asservissement de l’étrave centrale 3a se fait
grâce au balancier 9 indexé sur les demi-étraves latéra-
les 3b et 3c au moyen des cylindres de contact 16. Les
demi-étraves latérales 3b et 3c sont positionnées en hau-
teur grâce aux bras 6 munis de leurs patins 5 qui sont
en appui sur le sol. Cependant, le sol peut être accidenté
ou incliné, les étraves latérales sont alors situées à des
hauteurs différentes l’une par rapport à l’autre. Le balan-
cier 9 permet ainsi de positionner l’étrave centrale 3a à
un niveau intermédiaire entre les étraves latérales. Une
telle réalisation permet avantageusement de s’affranchir
d’un bras et d’un patin destinés à l’étrave centrale et de
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diminuer ainsi les forces de frottement appliquées à la
charrue.
[0031] Les figures 6 à 8c illustrent un exemple de fixa-
tion des dents de scarification. Le dispositif selon l’inven-
tion est complété par un système de fixation à seuil de
rupture des dents de scarification et de détection du lar-
gage desdites dents afin de permettre le décrochage
d’une dent de scarification lorsque celle-ci rencontre un
obstacle entravant le fonctionnement de la charrue
[0032] La figure 6 représente une dent 4 de scarifica-
tion. Chaque dent de scarification 4 comporte une enco-
che 30, surmontée d’une lumière 33, et un perçage 31
destinés à la fixation de la dent sur la lame 3.
[0033] La figure 7 est une vue en coupe d’une liaison
à seuil de rupture entre une dent 4 de scarification et la
lame 3. Au niveau du perçage 31, la dent 4 de scarifica-
tion est disposée entre deux pattes 35 solidaires de la
lame 3. Les deux pattes 35 comportent une ouverture 34
de même diamètre que le perçage 31 de la dent. La dent
4 de scarification est solidaire de la lame 3 par l’intermé-
diaire d’une goupille cisaillable 32.
[0034] La goupille cisaillable 32 se présente sous la
forme d’un cylindre tubulaire comportant des strictions
36 dont les dimensions sont calculées afin de permettre
une rupture calibrée de la goupille lorsque les efforts ap-
pliqués à la dent 4 dépassent un seuil de rupture.
[0035] Les figures 8a à 8c illustrent le mode de décro-
chage d’une dent 4.
[0036] Sur la figure 8a, on voit que l’encoche 30 (non
visible sur cette figure) de la dent 4 de scarification coo-
père avec un axe 37 de la lame 3 et le perçage 31 (non
visible sur cette figure) de la dent 4 de scarification coo-
père avec la goupille cisaillable 32 comme décrit précé-
demment.
[0037] Lorsqu’une dent de scarification 4 rencontre un
obstacle entravant le fonctionnement de la charrue, la
goupille 32 est rompue et la dent 4 pivote autour de l’axe
37 (comme représenté figure 8b) puis se détache de la
lame librement (comme représenté figure 8c).
[0038] Bien entendu, le seuil de rupture de la goupille
32 est ajusté suivant la nature du terrain à déminer.
[0039] Afin de détecter cette rupture, chaque dent 4
est reliée à un câble électrique dont la rupture entraîne
l’apparition d’un signal à l’opérateur. On pourra par
exemple faire passer le câble électrique dans la lumière
33 et lorsque la goupille 32 se rompt, la dent 4 se détache
et la lumière 33 coupe le câble en jouant le rôle d’une
pince coupante, ce qui permet de détecter la rupture
d’une dent.
[0040] Ainsi, l’opérateur est prévenu de l’augmenta-
tion de l’espace entre une dent de lame et la dent adja-
cente de la sous-lame. Cet opérateur est donc informé
de la possibilité que des mines soient laissées en place
ou passent sous le véhicule. Cette fixation de la dent
permet d’augmenter la sécurité procurée par le dispositif
selon l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) de déminage destiné à équiper un vé-
hicule civil ou militaire, composé d’au moins un châs-
sis (2), d’une lame (3) d’évacuation et de dents (4)
de scarification solidaires de la lame (3), dispositif
caractérisé en ce qu’il comporte une sous-lame (7)
disposée sous la lame (3) et réglable en position par
rapport à la lame (3).

2. Dispositif de déminage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la sous-lame (7) comporte des
dents de reprise (11).

3. Dispositif de déminage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les dents de reprise (11) sont
disposées de manière à être situées entre deux
dents (4) de scarification.

4. Dispositif de déminage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les dents (4) de
scarification présentent une arête supérieure (12) et
en ce que la sous-lame (7) se déplace parallèlement
aux arêtes supérieures (12) des dents (4) de scari-
fication.

5. Dispositif de déminage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la lame (3) se présente sous la forme d’une étrave
centrale (3a) et d’au moins deux demi-étraves (3b,
3c) disposées de part et d’autre de l’étrave centrale
(3a).

6. Dispositif de déminage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que l’étrave centrale (3a) est fixée
sur une structure porteuse (15) reliée au châssis (2)
au moyen d’une liaison pivot (18) horizontale.

7. Dispositif de déminage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’étrave centrale (3a) est soli-
daire d’un balancier (9) supporté par la structure por-
teuse (15) au moyen d’une liaison pivot (17), ledit
balancier assurant un asservissement de l’étrave
centrale (3a) et étant indexé sur les demi-étraves
latérales (3b, 3c).

8. Dispositif de déminage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le balancier (9) comporte des
bras (18) dont l’extrémité est pourvue de cylindres
de contact (16) destinés à coopérer avec les demi-
étraves latérales (3b, 3c).

9. Dispositif de déminage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque dent (4) de la lame est fixée à l’aide d’une
goupille cisaillable (32) suivant un seuil ajustable
pour permettre la libération de ladite dent lors de la
rencontre avec un obstacle.
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10. Dispositif de déminage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que chaque dent (4) est reliée à un
câble électrique dont la rupture indique l’absence de
ladite dent.
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